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Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 22 .iUAl 1878. 

Crédits supplémentalres el spéeiaux ;1u Dé1mrlcmeul tle l'Iulérlcur (1). 

RAPPORT 

SUR DES A~IEl'lDEMEl'iTS FAIT, AU NO)I llE Li\ SECTIOl'i CfüTlt\l,E ('), l'AI\ lU IŒ U,U:\ YE. 

MESSIEURS, 

La section centrale a pris connaissance des amendements présentés par le 
Gouvernemcnl-~ dans la séance d'hier. Les nouvelles demandes de crédits sont 
nécessaires pour répondre aux dispositions de la loi du 16 mai i87fi. Ils 
constituent une obligation à laquelle la Chambre ne saurait se soustraire. 
En conséquence la section centrale vous propose de les adopter. 
Toutefois la section centrale pense qu'il serait logique de les comprendre 

dans un nouvel article qui formerait. l'article 2. Les articles suivants ne subi 
ront aucune modification. 

Le lfoppo1·teur, 

DE LEHAYE. 

le Président, 

THIBA[T . 

. ----~---- ---------------- ----------~ ----- ------- 

(1) Projet ile loi, n• 122. 
Rapport, n• 161. 
Amendements du Gouvernement, 11• Hi:5. 

(!l) La section centrale, présidée par M. TnrnAUT, était composée de MM. MAGIIElUfAN, V AN 
ÛUTRîVE n'YDF.WALU:, oE Lrn.nE, DE fü:cliER, LEFEBVRE et JlETY DE Tnozée, 


